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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 24 mars 2010 
 

  

7695/1/10 
REV 1 (fr) 

  
INST 86 
JUR 147 
COUR 30 

 
NOTE DE TRANSMISSION 
de: M. Tom de Bruijn Représentant permanent du Royaume des Pays-Bas auprès de 

l'Union européenne 
en date du: 11 mars 2010 
à: M. Pierre de BOISSIEU, Secrétaire général du Conseil de l'Union européenne 
Objet: Expiration des mandats de quatorze juges (LU, AT, NL, GR, PT, HU, BE, PL, 

EE, CY, RO, DK, FI, SK) du Tribunal de l'Union européenne 
- Proposition de nomination de M. Marc van der Woude (NL) 

 
 

Les délégations trouveront en annexe une copie de la lettre contenant la proposition en objet et 

le Curriculum vitae de M. van der Woude et une description de la procédure nationale de sélection 

suivie. 

 



 

 
7695/1/10 REV 1 (fr)   1 
ANNEXE    FR 

ANNEXE 
 

 
 Bruxelles, le 8 mars 2010 
 
Cher Pierre, 
 
 
Au nom du Royaume des Pays-Bas, j'ai l'honneur de proposer la candidature du professeur 
Marc van der Woude pour l'exercice de la fonction de juge au Tribunal. Veuillez trouver en annexe 
les documents suivants: 
 
 
Annexe I: le curriculum vitae du professeur Marc van der Woude. 
 
 
Annexe II: l'adresse privée et l'adresse électronique du candidat. 
 
 
Annexe III: une description de la procédure nationale suivie pour la sélection du candidat 
néerlandais à la fonction de juge (accompagnée d'une traduction en anglais) 
 
 
Nous vous saurions gré de bien vouloir nous informer de la suite de la procédure qui sera menée par 
le comité prévu à l'article 255 du TFUE. Nous restons bien sûr à votre disposition pour fournir toute 
information complémentaire que le comité ou vous-même pourriez souhaiter. 
 
 
  Tom de Bruijn 
  (signé) 
 
 
Conseil de l'Union européenne 
M. Pierre de Boissieu 
Secrétaire général 
Rue de la Loi 175 
B-1048 Bruxelles 

 

 

Représentant permanent du 
Royaume des Pays-Bas 
auprès de l'Union européenne 

Royaume 
des Pays-Bas 
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CURRICULUM VITAE: MARC VAN DER WOUDE 
 
 
DONNÉES PERSONNELLES 
 
Date et lieu de naissance: le 6 septembre 1960, à Opsterland (Pays-Bas) 
 
Nationalité: néerlandaise 
 
Langues: néerlandais, français, anglais, allemand 
 
 
FORMATION 
 
1972-1978: Lycée (Gymnasium A)., Gemeentelijke Scholengemeenschap de Emmen (Pays-Bas) 
 
1978-1983: Licence en droit néerlandais à l'Université de Groningen (Pays-Bas) 
 
1983-1984: Certificat de Hautes Études européennes au Collège d'Europe, à Bruges (Belgique) 
 
 
EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 
 
1984-1986: Assistant au Collège d'Europe, à Bruges 
 
1986-1987: Chargé de cours à l'Université de Leyde 
 
1987-1989: Rapporteur à la DG Concurrence de la Commission européenne, Bruxelles 
 
1989-1992: Référendaire à la Cour de justice des Communautés européennes, Luxembourg 
 
1992-1993: Coordinateur des politiques à la DG Concurrence de la Commission européenne,  
  Bruxelles 
 
1993-1995: Membre du Service juridique de la Commission européenne, Bruxelles 
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1995-2003: Avocat, associé chez NautaDutilh, à Bruxelles 
 
De 2000 à ce jour: Professeur de droit de la concurrence à l'Université Erasmus de Rotterdam 
 
2003-2006: Avocat, associé chez Willkie Farr & Gallagher LLP, à Bruxelles 
 
De 2006 à ce jour: avocat, associé chez Stibbe, à Bruxelles 
 
 
FONCTIONS EXERCÉES AU SEIN DE DIVERS ORGANES ET AUTRES ACTIVITÉS  
 
De 2009 à ce jour: Président du groupe de travail sur le traité de l'énergie, Notre Europe, 
www.notre-europe.eu, Paris 
 
De 2007 à ce jour: Membre de Celsius, http://celsius-europe.eu, Paris 
 
De 2007 à ce jour: chargé de cours invité dans le domaine du droit de l'énergie, au King's College, 
Londres 
 
De 2005 à ce jour: Membre du conseil de surveillance de Gasunie N.V., à Groningen 
 
2004: Membre du European Energy Institute (EEI), Louvain 
 
2003-2007: Membre du Conseil général de l'énergie (La Haye) 
 
De 1996 à ce jour: Membre de la rédaction de la revue "SEW" (Social Economic Legislation) 
 
1996-2000: Président de l'Association belge pour le droit européen, Bruxelles 
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Annexe III: la procédure nationale de sélection des candidats néerlandais 
La sélection des candidats nationaux se fait conformément à la "procédure nationale pour établir la liste des 
candidats en vue d'une nomination au sein de la juridiction européenne", dont l'objectif est d'assurer que la 
sélection des candidats se déroule de manière objective, transparente et uniforme. 
La procédure comprend les étapes suivantes: 
1. rédaction et diffusion d'une annonce destinée à faire connaître la vacance (annexe I) 
2. constitution d'une commission chargée d'émettre une recommandation (ci-après "CR") 
3. recommandation de la CR 
4. concertation entre le ministre des affaires étrangères et le ministre de la justice à propos de la recommandation 
5. présentation de la liste de candidats au conseil des ministres par le ministre des affaires étrangères, ainsi que par 
le ministre de la justice 
6. présentation au Conseil de la liste de candidats par le gouvernement des Pays-Bas. 
Diffusion de l'annonce et constitution de la CR (étapes 1 et 2) 
Pour les deux postes, une annonce a été publiée dans le Journal des juristes néerlandais (Nederlands Juristenblad) 
et diffusée sur Internet, invitant les personnes intéressées à réagir. 
La CR a été constituée. Conformément à la procédure, elle se composait de trois personnes, dont le président de la 
Cour de cassation (Hoge Raad) et le vice-président du Conseil d'État (Raad van State), qui représentent toutes les 
facettes du pouvoir judiciaire; le troisième membre doit représenter l'élément européen ou international. La CR 
qui s'est occupée de la sélection des candidats actuels était composée de: 
- M. G.J.M. Corstens, président de la Cour de cassation (président de la CR), 
- M. H.D. Tjeenk Willinck, vice-président du Conseil d'État, 
- M. P.J.G. Kapteyn, ancien juge à la Cour de justice des Communautés européennes. 
La méthode de travail de la CR et l'élaboration de la recommandation (étape 3) 
La CR a pour tâche de sélectionner, pour chaque poste vacant, trois candidats aptes à l'occuper, sous la forme 
d'une recommandation écrite et motivée adressée au ministre de la justice et au ministre des affaires étrangères. 
Les candidats sont présentés par ordre alphabétique, sans qu'aucune préférence entre eux soit exprimée 
explicitement. La recommandation n'est ni publique ni contraignante; si le gouvernement s'en écarte, il doit 
motiver ce choix. 
La CR a pris connaissance des dossiers écrits de tous les candidats, et chacun de ces derniers a été entendu. Pour 
sélectionner les candidats, la CR a vérifié si les conditions énoncées aux articles 253 et 254 du traité FUE étaient 
remplies, puis elle a tenu compte des éléments suivants: la capacité des candidats de travailler en équipe, 
notamment avec d'autres juges, leur capacité de travailler dans un environnement international, les relations et 
attaches qu'ils ont avec l'ordre juridique néerlandais et leur disponibilité pour déménager à Luxembourg. Dans son 
évaluation, la CR a également pris en considération la différence de nature entre les tâches de la Cour et celles du 
Tribunal. 
La CR a transmis la recommandation au ministre de la justice et au ministre des affaires étrangères. 
Concertation à propos de la recommandation et présentation de la liste des candidats (étapes 4, 5 et 6) 
Après avoir pris connaissance de la recommandation et s'être mis d'accord, le ministre de la justice et le ministre 
des affaires étrangères ont proposé au conseil des ministres un candidat unique pour chaque fonction. Le conseil 
des ministres a marqué son accord pour que les deux candidats soient présentés au Conseil. 
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